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Décision relative à une demande d'autorisation de mise sur le marché 

d'une matière fertilisante 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre V du titre V du livre 1/ des parties 
législative et réglementaire, 

Vu la demande d'autorisation de mise sur le marché par reconnaissance mutuelle de la matiére 
fertilisante (produit simple) PROTIFERT LMW 8 

de la société SICIT 2000 S.pA 

enregistrée sous le n'2016-0767 

Considérant que les éléments déposés par la société SICIT 2000 S.p.A. attestent que le produit 
PROT/FERT LMW 8 as a été légalement mis sur le marché en Italie, en tant que matiére fertilisante. 

Conformément à l'article R.255-17 du code rural et de la pêche maritime, la mise sur le marché de la 
matière fertili sante désignée ci-après est donc autorisée en France, pour les cultures et dans les 
conditions d'emploi et d'emballage identiques à celles du produit PROTIFERT LMW 8 BS en Italie. 

La présente décision s'applique sans préjudice des autres dispositions applicables. 
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